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« De l’avis de l’AQCIE et de l’AIFQ, les modifications aux tarifs généraux de grande puissance – tarif H et tarif de dépannage LD proposées par Hydro-Québec dans le présent dossier permettront de favoriser l’implantation d’unités d’auto-production d’électricité dont bénéficiera à long terme l’ensemble de la clientèle du Distributeur. »

1.1 Veuillez présenter, au meilleure de vos connaissances, une liste complète des sources d’énergie qui pourraient alimenter des unités de production pouvant avoir recours à ce tarif.  Veuillez prendre soin de fournir un maximum de renseignements, par exemple en précisant chaque type de rejet industriel plutôt que de référer à la catégorie peu utile de « rejets industriels ».

1.2 Veuillez décrire les intrants (matières premières) qui vont permettre de faire fonctionner les unités d’auto-production à la biomasse et rejets industriels.

1.3 Veuillez décrire les extrants (rejets) (air – eau – sol) des unités d’auto-production.

1.4 Veuillez décrire les technologies qui seront utilisées.

1.5 a.
Veuillez préciser si, en plus de la biomasse, les projets de cogénérations utiliseront aussi le gaz naturel comme combustible ou tout autre produit dérivé de combustibles fossiles;

b.
Si oui, y a-t-il une limite supérieure et inférieure à l’utilisation du gaz naturel ou des autres produits mentionnés à 1.5 a) et à l’utilisation avec la biomasse d’autres rejets industriels;

c.
Veuillez répondre à ces mêmes questions (1.5 a. et b.) mutatis mutandis dans le cas de l’utilisation de rejets industriels.
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« L’AQCIE et l’AIFQ considèrent de plus que l’utilisation de la biomasse forestière et des rejets industriels présente de nombreux avantages tant sur le plan socio-économique qu’environnemental. » ET

« L’utilisation des résidus industriels à des fins de production d’électricité permet notamment, la création d’emplois et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. »

2.1 Veuillez préciser les avantages environnementaux pour chacune des sources d’énergie que vous aurez énumérées en réponse à la question précédente.

2.2 Veuillez expliquer avec chiffres à l’appui que l’utilisation des rejets industriels permet la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

2.3 Veuillez préciser, dans le cas de la biomasse forestière, les quantités d’émissions polluantes (SOx, NOx, VOC et particules, notamment) et de gaz à effet de serre provenant de telles unités (un ordre de grandeur suffirait).

2.4 Veuillez préciser, dans le cas des rejets industriels de produits pétroliers, les quantités d’émissions polluantes (SOx, NOx, VOC et particules, notamment) et de gaz à effet de serre provenant de telles unités (un ordre de grandeur suffirait).

2.5 Veuillez préciser, pour toutes les autres sources que vous aurez identifiées en répondant à la question 1.1, les désavantages sur le plan environnemental, en précisant les émissions polluantes (SOx, NOx, VOC et particules, notamment) et de gaz à effet de serre provenant de telles unités (un ordre de grandeur suffirait).

2.6 Veuillez indiquer, parmi les sources mentionnées en réponse à la question 1.1 si leurs impacts environnementaux sont relativement semblables.

Sinon, quelles sources ont des impacts sensiblement plus bénéfiques que les autres.
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« De plus, la mise en place d’unités de cogénération alimentées à la biomasse et/ou rejets industriels permet une meilleure gestion environnementale et une réduction considérable de l’enfouissement. »

3.1 Veuillez indiquer, à votre connaissance, si des méthodes autres que l’enfouissement sont envisagées ou envisageables pour les rejets industriels et pour les rejets de biomasse.

3.2 Veuillez élaborer sur le problème de l’enfouissement de la biomasse, en précisant notamment les problématiques associées à chaque type de biomasse (e.g., résidus d’usine, déchets de coupe, etc.).

3.3 Veuillez indiquer si l’AIFQ accepterait que les tarifs proposés soient appliqués, dans le cas de la biomasse, à condition qu’il s’agit de résidus d’usine et non de déchets de coupe.

3.4 Veuillez indiquer ce que signifie pour vous une « meilleure gestion environnementale ».
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